
COMITE DU MORBIHAN DE FLECHETTES TRADITIONNELLES
SAISON  2023-2024

DIVISION 1 DIVISION 2 DIVISION 3
PLUMELIAU 2 MALANSAC 1 PLUVIGNER 2

PLUMELIAU 1 MALANSAC 2 PLUVIGNER 3

MALGUENAC 1 REMUNGOL 2 REMUNGOL 3

LIMERZEL 1 St-Barthélemy 1 St-Barthélemy 2

REMUNGOL 1 LOCMINE MALGUENAC 2

LORIENT ST-THURIAU 1 ST-THURIAU 2

PLUVIGNER PLUMELIAU 3 LIMERZEL 2

Journée 1 Journée 8 Journée 1 Journée 8 Journée 1 Journée 8

23-sept. 13-janv. 23-sept. 13-janv. 23-sept. 13-janv.

PLUMELIAU 2 PLUMELIAU 1 MALANSAC 1 MALANSAC 2 PLUVIGNER 2 PLUVIGNER 3

LIMERZEL 1 MALGUENAC 1 St-Barthélemy 1 REMUNGOL 2 REMUNGOL 3 St-Barthélemy 2

LORIENT REMUNGOL 1 ST-THURIAU 1 LOCMINE MALGUENAC 2 ST-THURIAU 2

PLUVIGNER PLUMELIAU 3 LIMERZEL 2

Journée 2 Journée 9 Journée 2 Journée 9 Journée 2 Journée 9

14-oct. 27-janv. 14-oct. 27-janv. 14-oct. 27-janv.

PLUVIGNER LIMERZEL 1 PLUMELIAU 3 St-Barthélemy 1 LIMERZEL 2 PLUVIGNER 2

PLUMELIAU 1 LORIENT MALANSAC 2 ST-THURIAU 1 PLUVIGNER 3 REMUNGOL 3

MALGUENAC 1 REMUNGOL 1 REMUNGOL 2 LOCMINE St-Barthélemy 2 MALGUENAC 2

PLUMELIAU 2 MALANSAC 1 ST-THURIAU 2

Journée 3 Journée 10 Journée 3 Journée 10 Journée 3 Journée 10

21-oct. 11-févr. 21-oct. 11-févr. 21-oct. 11-févr.

PLUMELIAU 2 PLUVIGNER MALANSAC 1 ST-THURIAU 1 PLUVIGNER 2 REMUNGOL 3

MALGUENAC 1 PLUMELIAU 1 St-Barthélemy 1 MALANSAC 2 ST-THURIAU 2 St-Barthélemy 2

REMUNGOL 1 LIMERZEL 1 REMUNGOL 2 PLUMELIAU 3 LIMERZEL 2 MALGUENAC 2

LORIENT LOCMINE PLUVIGNER 3

Journée 4 Journée 11 Journée 4 Journée 11 Journée 4 Journée 11

11-nov. 24-févr. 11-nov. 24-févr. 11-nov. 24-févr.

LIMERZEL 1 PLUMELIAU 2 PLUMELIAU 3 MALANSAC 1 PLUVIGNER 2 St-Barthélemy 2

PLUMELIAU 1 REMUNGOL 1 MALANSAC 2 REMUNGOL 2 MALGUENAC 2 PLUVIGNER 3

PLUVIGNER LORIENT St-Barthélemy 1 LOCMINE ST-THURIAU 2 LIMERZEL 2

MALGUENAC 1 ST-THURIAU 1 REMUNGOL 3

Journée 5 Journée 12 Journée 5 Journée 12 Journée 5 Journée 12

25-nov. 09-mars 25-nov. 09-mars 25-nov. 09-mars

PLUMELIAU 2 LORIENT MALANSAC 1 St-Barthélemy 1 MALGUENAC 2 PLUVIGNER 2

LIMERZEL 1 PLUMELIAU 1 LOCMINE MALANSAC 2 PLUVIGNER 3 LIMERZEL 2

PLUVIGNER MALGUENAC 1 ST-THURIAU 1 PLUMELIAU 3 REMUNGOL 3 ST-THURIAU 2

REMUNGOL 1 REMUNGOL 2 St-Barthélemy 2



Journée 6 Journée 13 Journée 6 Journée 13 Journée 6 Journée 13

02-déc. 23-mars 02-déc. 23-mars 02-déc. 23-mars

MALGUENAC 1 PLUMELIAU 2 REMUNGOL 2 MALANSAC 1 ST-THURIAU 2 PLUVIGNER 2

LORIENT LIMERZEL 1 St-Barthélemy 1 ST-THURIAU 1 PLUVIGNER 3 St-Barthélemy 2

REMUNGOL 1 PLUVIGNER PLUMELIAU 3 LOCMINE LIMERZEL 2 REMUNGOL 3

PLUMELIAU 1 MALANSAC 2 MALGUENAC 2

Journée 7 Journée 14 Journée 7 Journée 14 Journée 7 Journée 14

16-déc. 06-avr. 16-déc. 06-avr. 16-déc. 06-avr.

PLUMELIAU 2 REMUNGOL 1 MALANSAC 1 LOCMINE St-Barthélemy 2 LIMERZEL 2

PLUVIGNER PLUMELIAU 1 PLUMELIAU 3 MALANSAC 2 ST-THURIAU 2 PLUVIGNER 3

MALGUENAC 1 LORIENT REMUNGOL 2 ST-THURIAU 1 REMUNGOL 3 MALGUENAC 2

LIMERZEL 1 St-Barthélemy 1 PLUVIGNER 2

Rappel de l’AG du 1° juillet 2023

1) Le nombre de titulaires passe de 3 à 2 ( pour les équipes ayant 2 équipes dans la meme division )
Sont concernés en D1 Pluméliau 1 et 2     en D2 Malansac 1 et 2     en D3 Pluvigner 2 et 3
Les titulaires doivent etre nommés en début du championnat .

2) Les moyennes sont maintenues à 2,5  à 3 matchs et +

3) seul l’équipe qui demande le report doit assumer ce report et avertir le Comité
si aucune entente des 2 équipes pour une date , le comité decidera de la date
ou le forfait des 2 équipes

       Rappel sur les reports et infos pour les nouveaux clubs

  Les 2 équipes seront pénalisés comme un forfait ,
  1 report autorisé au match aller ( au 2ème report, forfait )
  1 report autorisé au match retour (au 2ème report, forfait )

  Tous les reports du match aller doivent etre soldés 
  avant le 1° match retour

Il est possible d’avancer la journée correspondante du championnat 
si cela est possible afin d’éviter le report.Avec accord des 2 équipes.
Impérativement prévenir le Comité

Les reports :

  Important ! si les reports ne sont pas joués dans la semaine qui suit 

  ATTENTION : 2 forfaits l’équipe sort du championnat


	POSITIONS 5 à 8

